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DOSSIER DE PRESSE 

Maison des Solidarités – Un projet structurant porté par 

Montélimar en commun 

Montélimar – le 3 février 2026  

 

1. ÉDITO – UNE VISION POLITIQUE POUR 

MONTÉLIMAR 

À Montélimar, les enjeux de santé, de sécurité, de logement et de cohésion sociale sont 

étroitement liés. Face aux difficultés d’accès aux soins, aux attentes fortes en matière de 

tranquillité publique et aux obstacles rencontrés par les jeunes pour se loger et s’insérer, 

Montélimar en commun fait un choix clair : agir. 

Porté par Montélimar en commun et sa tête de liste Jérôme Lauzel, le projet de Maison des 

Solidarités incarne une vision ambitieuse, responsable et profondément humaine de l’action 

municipale. 

Ce projet ne se substitue pas à l’État. Il assume pleinement le rôle de la collectivité locale : 

faciliter, coordonner, innover et agir au plus près des habitants, en réponse aux besoins 

concrets du territoire. 
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2. LA MAISON DES SOLIDARITÉS : UN PROJET 

POLITIQUE COHÉRENT ET CONCRET 

La Maison des Solidarités est un projet structurant porté par Montélimar en commun, fondé 

sur une conviction simple : 

les politiques publiques sont plus efficaces lorsqu’elles sont proches, coordonnées et 

construites avec les habitants. 

Ce lieu unique regroupera des services essentiels du quotidien afin de répondre aux attentes 

exprimées par les Montiliennes et les Montiliens, tout en renforçant le lien social et la qualité 

de vie. 

Le projet s’articule autour de trois piliers majeurs : 

• la santé de proximité, 

• la sécurité et la tranquillité publique, 

• le logement des étudiants et jeunes travailleurs. 

3. SANTÉ – LA PRIORITÉ MUNICIPALE DE 

MONTÉLIMAR EN COMMUN 

À Montélimar, trop d’habitants renoncent aujourd’hui à se soigner : départs à la retraite non 

remplacés, délais d’attente excessifs, inégalités territoriales et sociales. 

Face à cette situation, Montélimar en commun, avec Jérôme Lauzel, fait le choix d’une 

action municipale volontariste. 

La Maison des Solidarités sera le pilier de la politique de santé locale. 

Elle intégrera une maison de santé pluridisciplinaire, regroupant médecins généralistes et 

professionnels paramédicaux, afin d’améliorer la coordination des soins, de réduire les délais 

de consultation et de garantir un suivi global et humain. 

La Ville mènera une politique active pour attirer et installer des professionnels de santé : 

locaux municipaux à loyers modérés, accompagnement administratif, partenariats avec les 

facultés de médecine et politique d’accueil des familles. 

Des permanences médicales mobiles et le développement de la télémédecine accompagnée 

permettront de garantir un accès aux soins sur l’ensemble du territoire. 

La prévention sera au cœur du projet : nutrition, activité physique, santé mentale, santé 

scolaire, prévention des addictions et dépistages réguliers. 
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4. SÉCURITÉ – UNE TRANQUILLITÉ PUBLIQUE 

FONDÉE SUR LA PROXIMITÉ 

Pour Montélimar en commun, la sécurité est un pilier du vivre-ensemble. Elle doit être 

globale, humaine et construite avec les habitants. 

La Maison des Solidarités accueillera un pôle de police de proximité, favorisant une 

présence visible, accessible et ancrée dans les quartiers. Les patrouilles à pied et à vélo 

renforceront le lien avec la population et la prévention des incivilités. 

Cette action sera complétée par un développement raisonné de la vidéoprotection, dans le 

respect strict des libertés publiques et en coordination avec la police nationale et les services 

de secours. 

La médiation sociale et la prévention de la délinquance occuperont une place centrale, avec 

l’intervention de médiateurs, d’agents de tranquillité publique et d’éducateurs spécialisés, en 

lien avec les associations et les établissements scolaires. 

5. LOGEMENTS ÉTUDIANTS ET JEUNES 

TRAVAILLEURS – UN ENGAGEMENT POUR LA 

JEUNESSE 

Portée par Montélimar en commun et Jérôme Lauzel, la Maison des Solidarités répond 

également à un enjeu majeur : le logement des jeunes. 

Les étudiants de l’IFSI (école d’infirmiers), des lycées Les Catalins, Alain Borne et des 

autres formations post-bac font face à une offre de logements insuffisante et inadaptée. 

Le projet prévoit un pôle d’hébergements dédiés aux étudiants post-bac et aux jeunes 

travailleurs, avec des logements à loyers maîtrisés, meublés, proches des transports et 

adaptés aux contraintes des études de santé, de l’alternance et du premier emploi. 

Un accompagnement social et administratif permettra de sécuriser les parcours et de favoriser 

l’autonomie. 

6. UNE AMBITION POLITIQUE POUR MONTÉLIMAR 

Avec la Maison des Solidarités, Montélimar en commun, porté par Jérôme Lauzel, affirme 

une ambition forte : 

une ville plus solidaire, plus sûre, plus attractive et plus humaine. 

Ce projet traduit une volonté claire de répondre aux besoins du quotidien, de lutter contre 

les inégalités et de préparer l’avenir de Montélimar. 

 


